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TEXTE

1. Contexte
À la diffé rence du nantis se ment de créance de droit commun 1, le
droit de réten tion a toujours été reconnu au créan cier nanti sur un
compte‐titres. Aujourd’hui, ce droit, portant sur les titres finan ciers
ainsi que les sommes en toute monnaie figu rant au compte nanti, est
prévu à l’article L. 211‐20 IV du Code moné taire et finan cier énon çant
que « le créan cier nanti béné ficie en toute hypo thèse d’un droit de
réten tion sur les titres finan ciers et sommes en toute monnaie
figu rant au compte nanti ». Les termes « en toute hypo thèse »
signi fient que la préro ga tive existe même si le titu laire du compte a le
pouvoir de disposer des titres finan ciers en vertu de la conven tion de
nantis se ment conclue 2. Dès lors, l’arti cu la tion du droit de réten tion
du créan cier nanti sur les titres avec la procé dure collec tive du
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consti tuant dans le cadre duquel la cession des titres finan ciers peut
inter venir doit être précisée. Deux éléments sont alors à mettre
en évidence.

En premier lieu, ce droit s’entend d’un droit de réten tion réel 3 et non
fictif dans la mesure où l’article 2355 du Code civil énonce, en dépit
du renvoi général aux règles du gage en l’absence de dispo si tions
spéciales, que les nantis se ments autres que de créance ne béné fi cient
pas du droit de réten tion fictif de l’article 2286, 4°, du Code civil. Il est
ainsi plei ne ment oppo sable à la procé dure collec tive du constituant 4

et peut forcer le désin té res se ment du créan cier puisque l’article
L. 622‐7 II al. 2  du Code de commerce indique que le
juge‐commis saire peut en période d’obser va tion auto riser le débi teur
« à payer des créances anté rieures au juge ment, pour retirer le gage
ou une chose légi ti me ment retenue […], lorsque ce retrait ou ce
retour est justifié par la pour suite de l’acti vité ». Le droit de réten tion
constitue donc un moyen de pres sion consi dé rable en présence d’une
procé dure collec tive procu rant au créan cier qui l’exerce une
certaine invincibilité 5.

2

e

En second lieu, le paie ment préfé ren tiel issu de l’exer cice du droit de
réten tion doit être, le cas échéant, arti culé avec l’hypo thèse prévue à
l’article L. 622‐8 al. 1  du Code de commerce. Ce dernier prévoit
qu’en cas de vente en période d’obser va tion d’un bien grevé d’une
sûreté réelle spéciale ou d’une hypo thèque légale « la quote‐part du
prix corres pon dant aux créances garan ties par ces sûretés est versée
en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et consi gna tions ». En cas
d’adop tion ulté rieure d’un plan d’apure ment du passif, le texte précise
que les créan ciers béné fi ciaires de ces sûretés ou titu laires d’un
privi lège général sont alors payés sur le prix suivant l’ordre de
préfé rence exis tant entre eux lorsqu’ils sont soumis aux délais
du plan 6. S’il résulte de ces dispo si tions que le produit de la vente
concernée doit être consigné en compte à la Caisse des dépôts et
consi gna tions, cela ne signifie pas pour autant que l’article L. 622‐7 II
al. 2  se trouve systé ma ti que ment écarté lorsque le créan cier est
titu laire d’un droit de rétention 7.
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C’est dans ce contexte que la cour d’appel de Grenoble a rendu un
arrêt le 27 mars 2025, où s’est posée la ques tion du paie ment
préfé ren tiel en période d’obser va tion d’un créan cier nanti sur un
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compte de titres finan ciers sur le fonde ment de l’article L. 622‐7 II
al. 2  du Code de commerce à la suite de la vente de ces titres après
levée du droit de réten tion prévu à l’article L. 211‐20 IV du Code
moné taire et financier.

e

2. Solution
En l’espèce, un nantis se ment de compte‐titres a été constitué sur les
actions déte nues par une société. Après que celle‐ci a été placée en
procé dure collec tive, le juge‐commis saire a auto risé la cession des
titres nantis, le prix devant être consigné au cours de la période
d’obser va tion en vertu de l’article L. 622‐8 al. 1  du Code de
commerce et payé aux créan ciers selon les échéances du plan,
confor mé ment à l’article L. 626‐22 du même Code. En contre partie,
ceux‐ci, après avoir été informés de la consi gna tion des fonds,
devaient établir un acte de main levée du nantis se ment dont le
compte‐titres fait l’objet. La société débi trice forma un recours
contre l’ordon nance du juge‐commis saire au motif que celle‐ci
n’auto rise pas expres sé ment le paie ment de la créance anté rieure des
banques, après le retrait du droit de réten tion sur les titres finan ciers
et la vente de ces derniers, en raison du carac tère non‐échu de cette
créance faisant obstacle à l’appli ca tion de l’article L. 622‐7 II al. 2  du
Code de commerce. La déci sion du juge‐commis saire ayant été
confirmée par le tribunal de commerce de Grenoble, la société
débi trice inter jeta appel du juge ment rendu.
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Dans un arrêt métho dique et très argu menté, les juges d’appel
greno blois confir mèrent le juge ment du tribunal de commerce. Il fut
tout d’abord relevé que les parties ne contestent ni l’oppor tu nité de la
cession des actions, ni le carac tère non‐échu des créances bancaires
concer nées, ni l’exis tence d’un droit de réten tion réel et parfai te ment
oppo sable à la procé dure collec tive ouverte.

6

Ensuite, la cour d’appel constata que selon l’article L. 622‐7 II al. 2  du
Code de commerce, le juge‐commis saire peut auto riser le débi teur à
payer des créances anté rieures au juge ment, pour retirer le gage ou
une chose légi ti me ment retenue, lorsque ce retrait ou ce retour est
justifié par la pour suite de l’acti vité. Elle releva, en outre, que ce
retrait contre paie ment n’est envi sa geable que « si le créan cier
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dispose d’une créance certaine, liquide et exigible, et possède le bien
en raison de sa créance ».

Elle indiqua, enfin, que la procé dure parti cu lière de consi gna tion du
prix de vente d’un bien prévue à l’article L. 622‐8 al. 1  du Code de
commerce concerne « tout bien grevé d’un privi lège spécial, d’un
gage, d’un nantis se ment ou d’une hypo thèque », en ce compris les
actions grevées d’un nantis se ment de compte‐titres, avant d’en
conclure que cet article « n’est (en l’espèce) pas évincé par
l’article L. 622‐7, auto ri sant notam ment le juge‐commis saire à payer
une créance anté rieure garantie par un gage, puisqu’il concerne
spéci fi que ment les moda lités de ce paie ment ».
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Par consé quent, l’arrêt greno blois en conclut que « le tribunal a
vala ble ment confirmé l’ordon nance du juge‐commis saire en ce qu’elle
a ordonné la consi gna tion du prix de cession des actions en vue d’une
distri bu tion ulté rieure au profit des créan ciers nantis selon les
moda lités de l’article L. 626‐22 du Code de commerce ».

9

3. Appréciation
L’apport de cette déci sion est des plus inté res sants et porte sur
l’arti cu la tion des articles L. 622‐7 II al. 2  et L. 622‐8 al. 1  du Code de
commerce. Le choix de la cour d’appel de Grenoble de privi lé gier la
consi gna tion du prix prévue par le second texte sur le paie ment
préfé ren tiel du créan cier réten teur évoqué par le premier appelle les
obser va tions suivantes.

10

e er

Est‐ce à dire, tout d’abord, que la consi gna tion du prix de la vente du
bien grevé prévue par l’article L. 622‐8 al. 1  du Code de commerce
doit systé ma ti que ment empê cher le créan cier réten teur d’obtenir le
paie ment de sa créance après levée de son droit de réten tion ? La
réponse à cette ques tion est assu ré ment néga tive. En effet, si le
légis la teur prévoit expres sé ment le paie ment du créan cier afin de
retirer la chose retenue, il ne peut être ques tion d’imposer
géné ra le ment à ce dernier une consi gna tion du prix de vente de cette
chose qui ne lui permet trait pas d’obtenir le paie ment de ce qui lui est
dû. Sur ce point, l’arrêt de la cour d’appel de Grenoble ne semble pas
dire autre chose.
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Dès lors, la déci sion commentée peut‐elle s’expli quer par le carac tère
non‐échu de la créance du réten teur qui condui rait inéluc ta ble ment
à la consi gna tion du prix de vente des actions ? Telle semble bien être
la volonté des juges greno blois lorsqu’ils précisent que le retrait
contre paie ment du bien, en vertu de l’article L. 622‐7 II al. 2  du Code
de commerce, n’est envi sa geable que « si le créan cier dispose d’une
créance certaine, liquide et exigible, et possède le bien en raison de
sa créance ». À défaut, la créance non encore échue au jour du
juge ment d’ouverture « n’est pas la créance anté rieure à ce juge ment
au sens de l’article L. 622‐7 permet tant un paie ment déro ga toire », de
sorte que « les dispo si tions de l’article L. 622‐7 du Code de commerce
ne sont pas appli cables afin d’ordonner la levée du nantis se ment ». La
formule est maladroite car elle laisse entendre que le droit de
réten tion du créan cier n’est pas oppo sable à la procé dure collec tive
en raison du défaut d’exigi bi lité de la créance bancaire. Or, pareil
raison ne ment est inconcevable 8. Lorsqu’il est fondé sur une
connexité maté rielle ou juridique 9, le droit de réten tion ne peut
effec ti ve ment s’exercer qu’en garantie d’une créance exigible puisqu’il
constitue alors un moyen de pres sion tendant à un paie ment
immé diat. Le créan cier ne peut alors logi que ment exercer cette
contrainte si le débi teur béné ficie d’un terme. Cepen dant, tel n’est
pas le cas dans l’affaire soumise à l’appré cia tion de la cour d’appel de
Grenoble puisque le droit de réten tion est issu d’un nantis se ment de
compte‐titres, lequel peut parfai te ment garantir une créance
non échue.

12

e

La solu tion de la cour d’appel ne peut, à vrai dire, trouver
d’expli ca tion qu’à travers une distinc tion entre le paie ment du
créan cier réten teur sur la base du prix du bien nanti vendu et les
moda lités de ce paie ment à travers la consi gna tion des fonds lorsque
la créance garantie n’est pas échue. C’est d’ailleurs ce qu’elle semble
faire lorsqu’elle indique que la consi gna tion de l’article L. 622‐8 al. 1
du Code de commerce « concerne spéci fi que ment les moda lités du
paie ment » prévues à l’article L. 622‐7 II al. 2  du Code de commerce.
Dans cette pers pec tive, le retrait contre paie ment est valable, de
même l’appli ca tion de l’article L. 622‐7 puisque le droit de réten tion
issu d’un nantis se ment de compte‐titres peut porter sur une créance
non‐échue. Toute fois, le paie ment du créan cier nanti dont la
réten tion a été neutra lisée doit être aménagé dans la mesure où il ne
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NOTES

1  Pour lequel le droit de réten tion a été reconnu par l’ordon nance n  21‐1192
du 15 septembre 2021. C. civ., art. 2363, al. 1 .

2  CMF, art. L. 211‐20 IV : « Le créan cier nanti définit avec le titu laire du
compte‐titres les condi tions dans lesquelles ce dernier peut disposer des
titres finan ciers et des sommes en toute monnaie figu rant dans le compte
nanti. »

3  A. Aynès, « Le créan cier nanti sur créance et titres finan ciers face aux
procé dures collec tives », RPC, n  5, septembre‐octobre 2022, étude n  34,
spéc. n  10.

4  À la diffé rence du droit de réten tion fictif. Voir C. com., art. L. 622‐7 I
al. 2  indi quant que le juge ment d’ouver ture emporte de plein droit,
« inop po sa bi lité du droit de réten tion conféré par le 4° de l’article 2286 du
Code civil pendant la période d’obser va tion et l’exécu tion du plan, sauf si le
bien objet du gage est compris dans une cession d’acti vité décidée en
appli ca tion de l’article L. 626‐1 ».

5  P.‐M. Le Corre, « L’invin ci bi lité du droit de réten tion dans les procé dures
collec tives de paie ment », D. 2001, 2815.

6  C. com., art. L. 626‐22.

7  F. Auckenthaler, Juris Clas seur Droit bancaire et financier, fasc. 2130,
« Nantis se ment de compte‐titres », éd. 2022, spéc. § 57 : « le droit de

saurait porter sur une créance non‐exigible. D’où la néces sité d’une
consi gna tion du prix de vente qui sera libéré en fonc tion de
l’exécu tion de l’éven tuel plan d’apure ment du passif. L’analyse
présente ainsi le mérite de coïn cider avec la solu tion appli cable en
présence d’un nantis se ment de créance de droit commun où le
créan cier nanti, béné fi ciant d’un droit de réten tion, ne saurait
profiter du paie ment de la créance nantie avant l’exigi bi lité de la
créance garantie, sauf à conserver les fonds à titre de garantie sur un
compte spécia le ment affecté et ouvert à cet effet auprès d’un
établis se ment habi lité à les recevoir 10. Cette affec ta tion spéciale
pour rait prendre les traits de la consi gna tion à la Caisse des dépôts et
consi gna tions en présence d’une procé dure collective.
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006448059&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006237060&dateTexte=&categorieLien=cid
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réten tion lui (créan cier) permet égale ment d’éviter les mesures prévues par
l’article L. 622‐8 du Code de commerce. »

8  En ce sens, C. Favre‐Rochex, « Droit de réten tion du créan cier nanti sur
le compte titres et procé dure collec tive », LEDEN, novembre
2024, n  DED202r3. Adde, « Menace pour le droit de réten tion dans les
procé dures collec tives », LEDEN, mai 2025, n  DED203e4.

9  C. civ., art. 2286, 2° et 3°.

10  C. civ., art. 2364, al. 1  et 2 .

RÉSUMÉ

Français
Le créan cier béné fi ciaire d’un nantis se ment de compte‐titres ne peut se
préva loir de son droit de réten tion en l’absence d’exigi bi lité de sa créance,
de sorte que le retrait contre paie ment destiné, en vertu de l’article L. 622‐7
du Code de commerce, à obtenir le retour du bien retenu est inapplicable.
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